
                        Diplôme d’Etat d’alpinisme           

                            Accompagnateur en moyenne montagne 

 

- Vu l’Arrêté du 19 décembre 2023, du diplôme d’Etat d’alpinisme – 

accompagnateur en moyenne montagne 

- Vu l’arrêté portant constitution du jury des EPMSP 

- Vu le procès verbal du jury du : 
 

#Erreur 
 

atteste que : 

 
 
.  

 
 
 

 

a été admis (e) à l’épreuve des exigences préalables à la mise en situation pédagogique du Diplôme d’Etat 

d’alpinisme -accompagnateur en moyenne montagne qui se sont déroulées : 

  

 

CUVELIER    BASTIEN

29/09/1987 HAZEBROUCKNé(e) le

NJS: NJS00431668Q

à

Pour le directeur du SNMESA

Yves THIEL

28/06/2024 sallanches

Le 03/07/2024GRENOBLE

Le référent national AMM

28/06/2024

Le Directeur du SNMESA

àle

Service national des métiers de 
l'encadrement du ski et de l'alpinisme

SNMESA

38021 GRENOBLE
7 place Bir-Hakeim

ATTESTATION DE REUSSITE 

EXIGENCES PREALABLES A LA MISE EN SITUATION PEDAGOGIQUE 
- EPMSP - 
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